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tant sur un axe vertical et supporte par un cadre de poutrelles,
tenant lieu de plaleforme (fig. 44, 42 et 43, pl. 11). Cette disposition
facilile Ie pointage, si Ton a soin de maintenir le chässis en posilion.
Pour metlre la piöce en balterie, on enleve la parlie posterieure du

cadre, assemblöe ä boulons sur les 2 giles et on incline le chässis de

maniere que ses deux longerons affleurent lesol, landis que sa crosse
s'abaisse dans une excavation menagee ä cet effet.

Pour diminuer l'ouverture exterieure des embrasures il faudrait
enlailler leur fond parallelement ä Ia ligne de lir au lieu de le diriger
suivant la ligne de mire.

Cela exigerait l'emploi exclusif du cadran pour le pointage et em-
pecherait le lir rapproche; mais Ia diminulion de profondeur qui en
rösulte pour l'embrasure n'est pas ä dedaigner, surlout aux grandes
distances, de maniöre qu'il conviendra souvent de construire dans un
meme ouvrage des emplacements pour le tir eloigne et des barbeltes
pour le moment de Tassaul.

On a tente enfin d'elever la piece jusqu'au niveau de la plongee,
au momenl de faire feu, puis de Tabaisser aussitöt suffisammenl pour
que le chargement püt se faire sans danger. Quoique aucun mecanisme

salisfaisanl de ce genre n'ait ötö invente jusqu'ä ce jour, il
semble toutefois que la Solution du probleme des abris pour canons
en batterie doit etre cherchöe de ce cötö.

La superiorite qu'aura ordinairement Tartillerie de Tallaque sur
celle d'un ouvrage pris en particulier, superiorite d'autant plus grande
que le defenseur est oblige de menager ses pieces pour le combat sur
les abords et dans Tintörieur de la posilion, amenera ä construire
des abris döcouverts immediatement en arriere des parapets, ou mieux
encore des abris blindes, pour recevoir Ies piöces au moment oü elles
renoncent temporairement ä Ia lulte.

Le moyen de s'opposer d'une maniöre efficace ä la canonnade
eloignöe de Tennemi ne reside donc pas dans Torganisalion du profil
des ouvrages de campagne, mais il depend de leur trace, du choix
de leur emplacement, de la disposition des lignes et d'autres queslions
que nous aurons l'occasion de relrouver.
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